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NOTIFICATION DES LOIS, REGLEMENTATIONS ET PROCEDURES
ADMINISTRATIVES RELATIVES AUX MESURES

DE SAUVEGARDE

EQUATEUR

La Mission permanente de l'Equateur a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 20 octobre 1997.

_______________

Je vous prie de bien vouloir noter qu'en vertu de la Constitution, les instruments internationaux
signés et dûment ratifiés prennent effet en Equateur après leur publication au Journal officiel. Par
conséquent, l'Accord sur les sauvegardes est en vigueur dans le pays et ses dispositions sont
contraignantes.




